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2026/05 
 
OBJET : Autorisation de signature de la Convention pluriannuelle d’objectif 2026-2029 avec 
le Trianon Transatlantique  
 

 

Vu : 

- la loi NOTRe n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République ; 

- le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L2121-29, 
 

Considérant : 

- Que le Trianon Transatlantique a obtenu le renouvellement de l’appellation 
Scène d’intérêt national, mention « Art en création » pour la chanson et les 
musiques francophones du Ministère de la Culture ; 

- Que dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville souhaite soutenir le projet 
artistique et culturel développé par le Trianon Transatlantique ; 

 

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant 
à signer la convention pluriannuelle d’objectifs avec l’association Centre culturel Le Trianon 
Transatlantique, présentée en annexe, pour 4 années à compter de janvier 2026.   

 
  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,   ,en décide ainsi. 
 

Le Registre dûment signé, 
Pour extrait conforme, 
Maire,  
Conseiller Départemental, 
 
 
Alexis RAGACHE   



 
 
 

NOTE EXPLICATIVE N°05 
 

 
OBJET : Autorisation de signature de la Convention pluriannuelle d’objectif 2026-2029 avec 
le Trianon Transatlantique  
 
 
 
Le Trianon Transatlantique a obtenu en Octobre 2024 le renouvellement de l’appellation 
Scène d’intérêt national, mention « Art en création » pour la chanson et les musiques 
francophones. 
 
Le renouvellement de cette appellation, liée à la mise en œuvre du programme d’actions 
porté par Paul Moulènes, directeur, se traduit aujourd’hui par la signature d’une convention 
pluriannuelle d’objectifs sur la période 2026-2029. 
 
La convention pluriannuelle d’objectifs établit le cadre contractuel entre le Trianon 
Transatlantique et ses partenaires publics : l’Etat, la Région Normandie, le Département de 
la Seine-Maritime et la Ville de Sotteville-lès-Rouen. 
 
Le projet artistique et culturel rédigé par Paul Moulènes a été présenté lors de son conseil 
d’administration, au comité de suivi rassemblant les partenaires publics et à l’occasion de 
temps d’échanges avec les élus et les services de la Ville. 
 
Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville souhaite soutenir le projet artistique et 
culturel développé par le Trianon Transatlantique, celui-ci, au-delà de son rayonnement 
régional et national, constituant une offre culturelle de proximité accessible à tous les 
sottevillais. 
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OBJET : Signature de la Convention pluriannuelle d’objectif 2026-2029 avec le Trianon 
Transatlantique  
 
Le Trianon Transatlantique est un acteur et un partenaire majeur de la vie culturelle de la 
Ville. 
Outre sa programmation de concerts aux esthétiques variées et son travail quotidien de 
découverte et accompagnement d’artistes débutants ou confirmés, le Trianon 
Transatlantique s’engage aux côtés de la Ville dans de nombreuses actions. Ainsi, le Trianon 
s’implique annuellement dans le CTEJ, développe depuis 3 ans la « Cité chanson » à 
l’occasion du festival Viva Cité, ou encore, s’est impliqué en 2025 lors de la fête 
buissonnière. 
 
Le Trianon Transatlantique a obtenu en Octobre 2024 le renouvellement de l’appellation 
Scène d’intérêt national, mention « Art en création » pour la chanson et les musiques 
francophones du Ministère de la Culture. 
 
Le renouvellement de cette appellation, liée à la mise en œuvre du programme d’actions 
porté par Paul Moulènes, directeur, se traduit aujourd’hui par la signature d’une convention 
pluriannuelle d’objectifs sur la période 2026-2029. 
 
La convention pluriannuelle d’objectifs établit le cadre contractuel entre le Trianon 
Transatlantique et ses partenaires publics : l’Etat, la Région Normandie, le Département de 
la Seine-Maritime et la Ville de Sotteville-lès-Rouen. 
 
Le projet artistique et culturel rédigé par Paul Moulènes a été présenté lors de son conseil 
d’administration, au comité de suivi rassemblant les partenaires publics et à l’occasion de 
temps d’échanges avec les élus et les services de la Ville. 
 
Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville souhaite soutenir le projet artistique et 
culturel développé par le Trianon Transatlantique, celui-ci, au-delà de son rayonnement 
régional et national, constituant une offre culturelle de proximité accessible à tous les 
sottevillais. 
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